
1 
 

PROJET sOcial ET 

dévElOPPEmEnT duRablE   

 

 

 

 

TaissY’ cHOu  
4 PLACE DE LA SAUSSAIE  

51500 TAISSY 

03.53.65.92.92 

07.50.59.90.50 

creche@taissy.fr 

 
Année 2025-2026      Mairie de Taissy 

  



2 
 

PROJET SOCIAL ET DEVELOPPEMENT DURABLE  

 

Table des matières 
 

1-La commune ................................................................................................................................ 3 

 

2-La population .............................................................................................................................. 4 

 

3-La place de la famille ................................................................................................................. 6 

 

4-Les structures petite enfance .................................................................................................... 6 

 

5-Présentation de la structure ..................................................................................................... 8 

 

6-Nos partenaires majeures : ....................................................................................................... 9 

 

7-Le développement durable : ..................................................................................................... 9 

 

 

 

 

 

 

  



3 
 

1-La commune  

 

Taissy est une commune française, située dans le département de la Marne en 

région Grand Est. Ses habitants sont nommés les Taissotin(e)s. 

Taissy est une commune rurale, car elle fait partie des communes peu ou très peu 
denses, au sens de la grille communale de densité de l'Insee 

Elle appartient à l'unité urbaine de Reims, une agglomération intra-départementale 
regroupant 9 communes et 215 426 habitants en 2017. Elle fait partie du grand 
Reims qui regroupe 143 communes. 

Par ailleurs la commune fait partie de l'aire d'attraction de Reims dont elle est une 
commune de la couronne. Cette aire, qui regroupe 295 communes, est catégorisée 
dans les aires de 200 000 à moins de 700 000 habitants.  

 

 

Pour revenir sur l’histoire de la crèche de Taissy, celle-ci a été ouverte il y 24 ans, 

elle avait pour but à la base d’être une halte-garderie, appelé à l’époque « le club 

kangourou », puis celle-ci a évolué avec les besoins des habitants de Taissy, et elle 

est devenue une crèche à part entière.  

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Marne_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Grand_Est
https://fr.wikipedia.org/wiki/Institut_national_de_la_statistique_et_des_%C3%A9tudes_%C3%A9conomiques
https://fr.wikipedia.org/wiki/Unit%C3%A9_urbaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Unit%C3%A9_urbaine_de_Reims
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_d%27attraction_de_Reims
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2-La population  

 

 

 

Selon l’INSEE, la population de Taissy est vieillissante. Les projets émergeants de la 

Mairie de Taissy sont de créer du logement familial afin de redynamiser la population.  

Les projets suivants ont vu le jour en 2022 : 

 

- Le projet « village » a vu le jour, c’est un projet comprenant 8 maisons 

individuelles et 12 appartements de type T2 au T4. En partenariat avec Plurial-

Novilla. 

- L’ancienne mairie de Taissy en réhabilitation pour devenir 4 logements et 1 

commerce 

 

Ces projets ont pour but d’attirer une population plus jeune au sein de la ville de 

Taissy. 
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On peut constater à la suite de ce tableau, que malgré une population comportant 

36,9% de retraités en 2019, 47,7% de la population a une activité professionnelle. Ce 

sont des personnes qui ont besoin d’avoir des solutions de qualité pour faire garder 

leur enfant. 

 

 

Le taux de natalité de la commune de Taissy est en hausse depuis 2017 malgré le 

creux de 2020 dû au Covid-19.  
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3-La place de la famille  

 

Selon l’INSEE un ménage c’est : « De manière générale, un ménage, au sens 

statistique du terme, désigne l’ensemble des occupants d’un même logement sans 

que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté (en cas de 

cohabitation, par exemple). Un ménage peut être composé d’une seule personne. » 

 

Ce tableau confirme la présence de 52% de famille avec des enfants sur la 

commune de Taissy.  

La commune de Taissy, aime les services de proximité, les habitants sont attachés 

aux valeurs de leur commune, et aiment les faire vivre.  

Presque la totalité des familles fréquentant la crèche de Taissy, y habitent. 

 

Le foyer communal de Taissy propose aux habitants près de 17 activités sportives, 

ainsi que 11 activités socio-culturelles. Sans oublier les évènements proposés tout au 

long de l’année.  

Taissy est une ville dynamique, qui propose de nombreux divertissements pour les 

familles, cette commune est attractive.  

 

4-Les structures petite enfance  

D’après la CAF,  
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On constate que les EAJE ne comporte que 13% des enfants de moins de 3 ans, je 

ne pense pas que c’est parce que les familles ne souhaitent pas mettre leur enfant 

en mode de garde. Je pense que le réel problème rencontré est le manque de place 

en EAJE, ou même dans le mode de garde en général. 
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Selon les parents, les EAJE sont le mode d’accueil les plus appréciés des familles. 

 

5-Présentation de la structure  

 

Taissy offre à ses habitants une structure crèche neuve, avec des espaces 

complétements pensés et dédiés aux enfants.  

Cette nouvelle crèche ouvrira normalement ces portes le 03/11/2025, elle est de 

qualité énergétique excellente puisqu’elle est labelisée établissement passif.  

Cette structure est un plein pied de près de 800 m². 

Elle se compose de 3 unités de vie.  

L’espace des grands se compose d’une grande pièce de vie, avec deux dortoirs, un 

local de rangement, une salle de bain avec wc. En amont de cette salle un vestiaire 

lui est dédié. Nous accueillerons dans cette salle des enfants âgés de 2 à 3 ans. 

L’espace moyens se trouve accolé à l’espace grands, par ailleurs ces deux unités 

communiquent par une porte. L’espace moyen comporte les mêmes espaces que 

l’unité de vie des grands. Nous accueillerons dans cette salle des enfants âgés de 1 

à 2 ans. 

L’espace bébé lui, peut accueillir jusqu’à 15 enfants, il comporte une grande pièce de 

vie, 3 dortoirs, un espace de rangement, une salle de bain et une biberonnerie. Un 

vestiaire et dédié à cette unité.  

 

En plus de ces espaces confortables, la crèche propose aux enfants trois salles 

adjacentes à leurs salles de vie. Une salle polyvalente, une salle motricité et une 

salle d’activités.  

Les enfants pourront aussi profiter d’un extérieur, d’un potager, et pour les bébés une 

grande terrasse.  

Les locaux disposent bien sûr de locaux techniques, ceux-ci sont bien éloignés des 

lieux de vies. 

Un espace dédié aux professionnels est prévu, une salle de pause, des vestiaires, 

une terrasse extérieure et des sanitaires.  

Le gestionnaire de la structure est le Maire de Taissy. La Structure est une crèche 

collective. La responsable de la structure : Mme CORREIA Carla-Marie, éducatrice 

de jeunes enfants.  
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6-Nos partenaires majeures : 

 

- CAF (Caisse des Allocations Familiales)  

Accompagnement technique et financier. La commune de Taissy a passé une 

convention avec celle-ci : la prestation de service unique (PSU). Ainsi que la CTG 

(convention territoriale globale) 

 

- PMI (Protection Maternelle Infantile)  

Assure l’agrément et le suivi des lieux accueillant les jeunes enfants.  

 

7-Le développement durable : 

Aujourd’hui s’impose la prise en compte des rapports sur le réchauffement climatique 

et de l’impact en général de l’activité humaine sur l’évolution du climat. Taissy ne fait 

pas exception et comme toutes les collectivités doit intégrer ces éléments pour 

s’inscrire dans une démarche proactive de développement durable. Même au sein 

d’une structure Petite Enfance il est possible de mettre en œuvre des actions 

concrètes. 

L’architecture de notre bâtiment nous permet d’avoir une crèche à faible 

consommation énergétique. 

La commune de Taissy, s’engage à faire ramasser les déchets alimentaires par une 

société privée pour la crèche, et ses cantines scolaires.  

La société API restauration qui nous fournit les repas pour les enfants, s’engage 

dans la loi EGALIM en ne mettant plus de plastique dans le conditionnement.  

Nous n’utilisons plus de vaisselle en plastique afin de répondre au mieux à la loi 

EGALIM. 


